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(g)  La  munition  est  remarquable  en  ce  que  la  chambre  (1b)  a,  ç-z 
sur  la  totalité  de  sa  longueur,  un  diamètre  interne  constant  et 
uniforme  correspondant  à  celui  de  la  cartouche  (2)  pour  éviter  i f ^ '   —  ' /T  
la  montée  en  haute  pression,  ladite  cartouche  (2)  étant  chargée  ib  ^ ^ . — - J  
de  poudre  pyroxilée,  et  reçoit  une  amorce  (3)  surchargée  en  fi  n  .  j  H -  
composition  fulminante.  [rg  . 
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Munition  pour  la  propulsion  à  basse  pression  de  projectiles  volumineux  de  faible  masse. 

technique  des  munitions. 
On  connaît  des  munitions  d'armes  à  feu  de  gros 

calibre  conçues  pour  le  tir  de  projectiles  en  matière 
souple  ou  composées  d'enveloppe  souple  conte- 
nant  un  liquide.  La  fragilité  de  ces  projectiles  est 
incompatible  avec  des  systèmes  de  propulsion 
basés  sur  une  pyrotechnie  fonctionnant  à  haute 
pression.  C'est  le  cas  des  mortiers  et  lance-gre- 
nades  qui  propulsent  des  charges  lourdes. 

La  propulsion  de  charges  volumineuses  et  légères 
impose  une  balistique  interne  orientée  vers  les 
Dasses  pressions.  En  effet,  l'énergie  est  en  rapport 
iirect  avec  la  surface  soumise  a  la  poussée  des  gaz 
le  combustion  de  la  poudre.  A  cet  égard,  seule  la 
coudre  noire  offre  une  plage  de  combustion  vive  et 
complète  sous  une  pression  relativement  basse. 

Cependant,  l'emploi  de  la  poudre  noire  engendre 
jne  abondante  fumée  et  des  résidus  importants. 

L'invention  s'est  fixée  pour  but  de  remédier  à  ces 
nconvénients  d'une  manière  simple,  efficace  et 
ationnelle. 

Pour  résoudre  le  problème  posé,  d'avoir  un 
iystème  pyrotechnique  fonctionnant  à  basse  pres- 
iion,  sans  l'emploi  d'une  charge  de  poudre  noire,  il  a 
ité  conçu  et  mis  au  point,  selon  l'invention,  une 
nunition  du  type  de  celle  comprenant  un  étui 
:ylindrique  dont  une  extrémité  est  apte  à  recevoir  au 
noins  un  projectile  tandis  que  l'autre  extrémité 
irésente  une  chambre  concentrique  apte  à  recevoir 
:ne  cartouche  de  dimension  réduite. 

Cette  cartouche  est  remarquable  en  ce  que  la 
hambre  a,  sur  la  totalité  de  sa  longueur,  un 
liamètre  interne  constant  et  uniforme  correspon- 
ant  à  celui  de  la  cartouche  pour  éviter  la  montée  en 
aute  pression,  ladite  cartouche  étant  chargée  de 
oudre  pyroxilée,  et  reçoit  une  amorce  surchargée 
n  composition  fulminante. 
Pour  résoudre  le  problème  d'assurer  la  protection 

u  ou  des  projectiles  contre  les  pressions  et 
rosions,  le  ou  lesdits  projectiles  sont  contenus 
ans  un  élément  formant  godet  monté  à  libre 
oulissement  et  centré  dans  l'alésage  de  la  partie 
orrespondante  de  l'étui  et  en  appui  en  combinaison 
i/ec  un  agencement  dudit  alésage,  au-dessus  de  la 
hambre  recevant  la  cartouche. 
Avantageusement,  l'agencement  est  un  épaule- 

lent. 
Le  godet  présente  à  sa  partie  arrière,  une  jupe 

'étanchéité  et  de  positionnement  dans  l'alésage  de 
stui  sur  l'épaulement. 
Le  fond  du  godet  est  convexe  pour  supporter 

ms  déformation  le  flux  gazeux  sortant  de  la 
ïambre  et  favoriser  sa  répartition. 
Les  bords  de  la  jupe  arrière  du  godet,  à  partir  du 

>nd  convexe,  sont  à  épaisseur  décroissante,  jus- 
j'à  l'extrémité  libre. 
La  partie  avant  du  godet  présente  des  fentes 

igulièrement  réparties  sur  une  circonférence  pour ciliter  l'ouverture  de  ladite  partie  à  la  sortie  du 
lisson  sous  la  poussée  de  l'air. 

l  invention  est  exposée  ci-apres  plus  en  détail  à 
l'aide  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

5  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  de  l'étui  avant  introduction  de  la  cartouche. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 
considérée  sur  la  ligne  2-2  de  la  figure  1  . La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  godet. 

10  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale 
considérée  sur  la  ligne  4-4  de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  de  l'ensemble  de  la  munition,  le  projectile 
étant  positionné  à  l'intérieur  du  godet. 

15  Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention, 
on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative 
en  se  référant  aux  exemples  de  réalisation  des 
figures  des  dessins. 

La  munition  comprend  un  étui  (1)  en  matière 
10  plastique  et  cylindrique  dont  une  extrémité  (1a)  est 

apte  à  recevoir  au  moins  un  projectile  (P),  tandis  que l'autre  extrémité  présente  une  chambre  concentri- 
que  (1b)  apte  à  recevoir  une  cartouche  (2)  de 
dimension  réduite.  La  chambre  (1b)  a,  sur  la  totalité 

?5  de  sa  longueur,  un  diamètre  interne  constant  et 
uniforme  correspondant  au  diamètre  de  la  cartouche 
(2).  Il  en  résulte  une  absence  d'étranglement  à  la 
sortie  de  la  chambre  évitant  la  montée  en  haute 
pression  et  permet  de  réduire  l'écart  entre  la 

W  pression  primaire  dans  la  cartouche  (2)  logée  dans 
la  chambre  (1b)  et  secondaire  dans  le  volume  libre 
de  l'étui  (1)  contenant  le  projectile. 

La  cartouche  (2)  est  chargée  de  poudre  pyroxilée 
et  reçoit  une  amorce  (3)  surchargée  en  composition 

'5  fulminante.  De  ce  fait,  la  charge  de  poudre  pyroxilée 
est  enflammée  en  totalité  et  instantanément  par  un 
allumage  plus  puissant  de  l'amorce  renforcée. 

Comme  le  montrent  les  figures  3,  4  et  5,  le  ou  les 
projectiles  sont  contenus  dans  un  élément  formant 

0  godet  (4)  monté  à  libre  coulissement  et  centré  dans 
l'alésage  (1a)  de  la  partie  correspondante  de  l'étui 
(1).  Ce  godet  (4)  prend  appui  sur  un  épaulement  (1c) 
formé  au-dessus  de  la  chambre  recevant  la  car- 
touche  (2).  La  partie  arrière  du  godet  (4)  présente 

5  une  jupe  (4a)  d'étanchéité  et  de  positionnement 
dans  l'alésage  (1a)  de  l'étui  sur  l'épaulement  (1c).  Le 
fond  (4b)  du  godet  (4)  est  convexe  pour  supporter, 
sans  déformation,  le  flux  gazeux  sortant  de  la 
chambre  et  favoriser  ainsi  sa  répartition. 

0  Les  bords  de  la  jupe  arrière  (4a)  du  godet  (4)  à 
partir  du  fond  convexe  (4b),  sont  à  épaisseur 
décroissante  jusqu'à  l'extrémité  libre  aux  fins  de 
répartir  la  pression  de  la  colonne  gazeuse  sans 
enfoncement  du  godet  et  de  son  contenu. 

5  La  partie  avant  du  godet  (4)  présente  des  fentes 
(4c)  régulièrement  réparties  sur  une  circonférence 
pour  faciliter  l'ouverture  de  ladite  partie  à  la  sortie  du 
canon  sous  la  poussée  de  l'air.  Le  godet  (3)  est  en 
matière  plastique. 

?  Le  ou  les  projectiles  (P)  peuvent  être  réalisés  à 
partir  de  corps  solides  en  matière  souple  ou  bien 
composés  d'enveloppes  souples  contenant  un  li- 
quide. 
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D'une  manière  préférée,  la  munition  telle  que 
décrite  utilise  un  projectile  (P)  sous  forme  d'une 
balle  sphérique  en  matière  souple  déformable. 

Comme  le  montre  la  figure  2,  le  bord  périphérique 
externe  de  la  chambre  (1b)  et  la  partie  correspon-  5 
dante  de  l'alésage  de  l'étui  (1),  notamment  jusqu'au 
niveau  de  l'épaulement  (1c),  sont  entretoisés  par 
des  ailettes  radiales  (1d). 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  description, 
en  particulier  on  souligne  et  on  rappelle  que  10 
l'amorce  spéciale  est  surchargée  en  composition 
fulminante  permettant  ainsi  une  combustion  opti- 
mum  de  la  poudre  malgré  une  faible  pression 
primaire  à  l'intérieur  de  la  cartouche  propulsive  et 
secondaire  lorsque  les  gaz  sont  libérés  dans  le  15 
volume  libre  de  l'étui  principal.  La  munition  selon 
'invention  utilise  une  charge  de  poudre  pyroxilée 
sans  haute  pression. 

L'invention  trouve  une  application  particulière- 
ment  avantageuse  pour  la  propulsion  de  projectiles  20 
souples  de  diamètre  important  utilisés  notamment 
pour  l'auto-défense. 

A  titre  indicatif,  la  munition  telle  que  décrite  et 
illustrée  peut  avantageusement  être  utilisée  dans 
une  arme  du  type  de  celle  décrite  dans  la  Demande  25 
de  Brevet  N.  2.585.818. 

sa  répartition. 
-6-  Munition  selon  la  revendication  5,  caracté- 

risée  en  ce  que  les  bords  de  la  jupe  arrière  (4a) 
du  godet  (4),  à  partir  du  fond  convexe,  sont  à 
épaisseur  décroissante,  jusqu'à  l'extrémité  li- 
bre. 

-7-  Munition  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  partie  avant  du  godet  (4) 
présente  des  fentes  (4c)  régulièrement  répar- 
ties  sur  une  circonférence  pour  faciliter  l'ouver- 
ture  de  ladite  partie  à  la  sortie  du  caisson  sous 
la  poussée  de  l'air. 

-8-  Cartouche  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  le  bord  périphérique 
externe  de  la  chambre  (1b)  et  la  partie  corres- 
pondante  de  l'alésage,  notamment  jusqu'au 
niveau  de  l'épaulement  (1c),  sont  entretoisés 
par  des  ailettes  radiales  (1d). 

Revendications 
30 

-1-  Munition  pour  la  propulsion  à  basse 
pression  de  projectiles  volumineux  et  à  faible 
masse  du  type  de  celle  comprenant  un  étui  (1) 
cylindrique  dont  une  extrémité  (1a)  est  apte  à 
recevoir  au  moins  un  projectile  (P),  tandis  que  35 
l'autre  extrémité  présente  une  chambre 
concentrique  (1b)  apte  à  recevoir  une  car- 
touche  (2)  de  dimension  réduite,  caractérisée 
en  ce  que  la  chambre  (1b)  a,  sur  la  totalité  de  sa 
longueur,  un  diamètre  interne  constant  et  40 
uniforme  correspondant  à  celui  de  la  cartouche 
(2)  pour  éviter  la  montée  en  haute  pression, 
ladite  cartouche  (2)  étant  chargée  de  poudre 
pyroxilée,  et  reçoit  une  amorce  (3)  surchargée 
en  composition  fulminante.  45 

-2-  Munition  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  ou  les  projectiles  sont 
contenus  dans  un  élément  formant  godet  (4) 
monté  à  libre  coulissement  et  centré  dans 
l'alésage  (1a)  de  la  partie  correspondante  de  50 
l'étui  (1)  et  en  appui  en  combinaison  avec  un 
agencement  (1c)  dudit  alésage,  au-dessus  de  la 
chambre  recevant  la  cartouche. 

-3-  Munition  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  l'agencement  (1c)  est  un  55 
épaulement; 

-4-  Munition  selon  les  revendications  2  et  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  godet  (4)  présente  à 
sa  partie  arrière,  une  jupe  (4a)  d'étanchéité  et 
de  positionnement  dans  l'alésage  (1a)  de  l'étui  60 
sur  l'épaulement  (1c). 

-5-  Munition  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  fond  (4b)  du  godet  (4)  est 
convexe  pour  supporter  sans  déformation  le 
flux  gazeux  sortant  de  la  chambre  et  favoriser  65 
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